
 
 

 

 

  LUTTER CONTRE LES ADDICTIONS 
 

Les taux d’admission en affection de longue durée (ALD) pour cause d’addictions sont plus élevés 

en Creuse qu’au niveau national. Le taux d’admission en ALD pour une pathologie liée à l’alcool 
s’élève à 89,4 pour 100 000 habitants contre 56,4 en Nouvelle-Aquitaine. La Creuse a également 
le plus fort taux de la région concernant la mortalité par maladies liées à la consommation 

d’alcool (36,7 pour 100 000 habitants). Les données d’hospitalisation pour les pathologies liées à 
l’alcool confirment cette situation défavorable. Les indicateurs de mortalité liée au tabac sont 
également défavorables. 
 
En 2016, le CSAPA (centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie) du 
Centre hospitalier de la Valette arrive en 2ème

 position sur le plan régional en termes de nombre 

de prises en charge. 81% des prises en charge concernaient l’alcool (contre 48,9% au niveau 
régional). C’est en revanche un des départements où les prises en charge sur les drogues illicites 
sont les moins nombreuses. 
Ce CSAPA est le mieux doté sur le plan régional en nombre de professionnels et dispose 
d’antennes à la Souterraine, Boussac, Bourganeuf, Évaux-les-Bains, Dun le Pastel, Aubusson, 
Crocq, Vallière, Ahun, Bonnat et la Courtine. Le CSAPA intervient également à la Maison d’arrêt de 
Guéret. 
 
Par ailleurs, le Centre médical de Sainte-Feyre dispose également d’un centre d’aide au sevrage 

tabagique. La Creuse bénéficie aussi de l’intervention du CAARUD du Limousin (Centre d'accueil 
et d'accompagnement à la réduction des risques des usagers de drogues). 
Le Centre hospitalier de Guéret dispose d’une ELSA (équipe de liaison et de soins en addictologie). 
 
Compte tenu des ressources limitées en intervenants sur les prises en charge sanitaires, l’enjeu 
est de coordonner les ressources disponibles pour faciliter les repérages des besoins et éviter les 
ruptures de parcours. 
 
Ce constat a amené l’ARS à cibler 2 objectifs : 

• Innover en prévention des addictions,  
• Construire un parcours creusois labellisé « addiction »  pour amplifier et améliorer les 

prises en charge. 
 

 Actions déjà engagées  
 

 Pistes de réflexion 

 
• L’organisation du Moi(s) sans tabac, 
• Un programme de prévention au sujet des 

substances psycho actives et écrans auprès des 
cours moyens (CM) et 6ème, 

• Le développement des formations aux 
Repérages Précoces et Interventions Brèves 

dans l’ensemble du territoire et pour tous les 
personnels de santé, 

• Le renforcement des moyens alloués à l’ANPAA. 

 
• Le renforcement des consultations jeunes 

consommateurs (CJC), 
• La mise en place d’un programme de prévention 

des addictions en milieu scolaire (Unplugged), 
• Modéliser un parcours « addiction » en 

s’inspirant des travaux d’autres départements 
(33). 

 

 

 


